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OBJECTIF GENERAL 

Formation ouvrier cordiste niveau 1 et présentation du candidat au Certificat de 

Qualification Professionnelle niveau 1 
 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 

La finalité de cette formation est d'acquérir une qualification initiale, spécifique aux travaux sur cordes. 
Son objectif général est de former des intervenants capables, en mettant en œuvre les techniques 
adéquates, de s'adapter en sécurité aux situations professionnelles courantes. 

 

PUBLICS CONCERNES 

Personnes souhaitant entrer dans la profession par le biais d’une qualification reconnue. 
Salariés d’entreprises nouvellement affectés à des postes d’interventions en hauteur. 
Cordistes qui exercent déjà l'activité en tant que salariés, intérimaires, artisans ou indépendants, et 
désirant valider leur expérience professionnelle. 

 

ORGANISATION 

La formation initiale est d’une durée de 175 heures, CQP compris, (pour certains demandeurs 
d’emploi, 7O heures de stage en entreprises complètent la formation). 
Pour les personnes justifiant d’une pratique professionnelle importante, un positionnement (tests 
techniques, questionnaires et entretien) permet d’adapter le cursus et de diminuer le temps de la  
formation. 
Ce bilan de compétence donne lieu à un plan de formation personnalisé pour le salarié ou 
l'indépendant, un calendrier de formation pour l'entreprise. 
Pour les demandeurs d’emploi totalement débutant, un test d’aptitude sera réalisé avant l’entrée en 
formation par nos formateurs. 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

1. Connaître et utiliser le matériel 
2. Savoir se protéger individuellement 
3. Savoir installer une corde 
4. Savoir se déplacer dans des configurations standard 
5. Connaître des techniques de déplacement d'une charge légère 
6. Savoir réaliser un secours dans une situation standard 
7. Identifier le contexte réglementaire 

 

La formation comporte des phases de mise en situation de travail. Elle comprend le passage du 
Certificat de SST (Sauveteur Secouriste du Travail), avec une partie spécifique aux travaux sur 
cordes,  et la présentation au CQP ouvrier cordiste niveau 1. 

 


